Par arrêté n° 1033 CM du 6 août 2001.— Le premier paragraphe de l’article 4 de l’arrêté n°1176CM du 31 août 1999 définissant les modalités d’attribution d’une aide à la création ou au développement d’entreprises, est modifié comme suit :

-
remplacer les mots : “le ministre chargé de l’économie, président”, par : “le ministre chargé des petites et moyennes entreprises, président” ;

-
rajouter, entre le premier et le second tiret : “- le ministre chargé du tourisme” ;

-
remplacer les mots : “le directeur de l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle” par : “le chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles, ou son représentant” ;

-
remplacer les mots : “le responsable de la cellule ‘code des investissements’ de la présidence” par : “le délégué à la promotion des investissements”.

